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A r t i c l e 32 

1. Aucune des disposi t ions du présent Pacte ne peut ê t re interprétée 

cotfime impliquant pour un E t a t , un groupement ou un individu, un dro i t 

quelconque de se l i v r e r à une a c t i v i t é ou d'accomplir un acte visant à l a 

destruction des droi t s ou l i be r t é s définis dans le présent Pacte ou à des 

l imi ta t ions plus amples que ce l les prévues audit Pacte. 

2. (L'examen de ce paragraphe sera repr is lorsque l a Commission 

aura examiné le r e s te du Pacte.) 

Art ic le 2 % 

Les Hautes Parties' contractantes s'engagent à garant i r à tous les 

individus relevant de leur ju r id ic t ion les droi ts définis dans le présent 

Pacte, Les Hautes Part ies contractantes s'engagent à prendre, dans un dé la i 

raisonnable, dans le cadre de leur const i tu t ion e t des disposi t ions du 

présent Pacte, toutes mesures ' légis la t ives ou au t r e s , pour donner effet 

aux dro i t s définis dans le présent Pacte, s i les mesures, l ég i s l a t ives ou 

au t r e s , qui sont déjà en vigueur, ne le prévoient pas. 

Les Hautes Part ies contractantes s'engagent à garant i r à tout individu 

dont les dro i t s et l i be r t é s définis dans le présent Pacte auront été v io lés , 

un recours ef fec t i f devant les jur id ic t ions nationales compétentes, alors 

même que l ' i n f r ac t i on aura i t été commise par des personnes agissant dans 

l ' exerc ice de leurs fonctions o f f i c i e l l e s . 

s NOTE : Is. Commission a décidé d'adopter provisoirement l ' a r t i c l e 2 en 

attendant d'achever l ' é labora t ion de la deuxième par t ie du Pacte. 


